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©rünbung im Safjre 1898 angehörte unb

feit Sauren an ihrer ©pi^e ftefjt. ©ein ©anf
galt auch ben unermiiblic^en DJfitgtiebern
be§ OrgamfationSfomiteeS, Iperrn unb grau
Dr. Stilemann, ben Herren 6. ©laffon
ltnb §eimoj. ©en ©oaft auf ba§ Sßater=

lanb brachte §err Dberft bon ©d)ult
heff au§, unb £>err ©emeinbebizepräfibent
©1 äff on banfte bem Dtoten ^teuje für
feinen Sefud) im ©retjerjerlanb. Unb nun
fchloff fid) an ba§ Sanfett eine fjertlic^e

9iunbfaf)tt an in ?lutocar§ nach ©reperz unb

(Slfarmet). ©od) braudjt eine fold)e fRunbfafjrt
einige 3eih f° kafi toir un§ fdjon babei

berroeiten bürfen. ©inen ganz befonberen @e=

nufj brachte ber Stufenthalt in ©reperz-
®a§ mäd^tige Schloff mit all feinen interef=

fanten, Ijiftorifdjen Reliquien, mit ber munber*

baren ÜluSfidft bon feinen ©arten au§, nad)
©üben unb Horben, entjüdte bie öefucper.

©od) nod) ein anbereä SKeinob mürbe un§

gezeigt. 2Btr burften bie ehemalige SSopnung

bon Gljalamala, bem Hofnarren be§ ©rafen
bon ©reperz anfepen unb betreten, ju bereu

93efict)tigung un§ ber heutige Sefiper, §err
31 uguft ©eiler, Slntiquar in 23ebep unb

gleichzeitig Sßizepräfibent be§ ©cpmeiz- @a=

mariterbunbeg, eingelaben patte. §mr patte

man noch ftunbenlang meilen mögen, um bie

reiche SluSftattung auS ben berfchiebenften

Saprpunberten ju bemunbern unb fich gleidp

jeitig in fo freunblicE)er SSeife bemirten 311

laffen. ©em ©aftgeber unferen perzlicpen

©anf. — SInbere erfreuten ftcp auf ber au§=

ftcptäreidjen ©erraffe be§ §otel Fleur-de-Lvs
an ber Silhouette ber 33ergfetten unb burf=

ten noch einmal einem Keinen, feinen Gpore

in 2anbe3tracpt laufclqen, ber entzücfenbe

SBeifen be3 Slbbe 93obet zum Sobe ber peb

mattichen ©cholle fang, ©er Keinen, macleren

©ängerfepar, bie uns ihr 23efte§ gab, unferett

aufrichtigften ©anf.
Unb nun hieß e§ 3X6fcf)ieb nehmen.

®en Ipang hinunter ging e§ in rafeper gaprt,
über Gpagnp unb 33roc hinauf zum ©taufee

bon 30fontfalben§ unb nach Gpartnep
unb mieber zurüct über Sa 9iod)e nad) grct=

bürg. 9?ocp einmal grüßten loir ben in ber

Slbenbfonue glänzenben ©d^lo^t)ügel bon

©reperz, unb ber ©unn be§ ©cploffeS Q3ulle

loinfte un3 legten 2lbfdjieb§gruf). Gin furzer

Jpalt nod) m greiburg, bann ein Sebemohl-

fagen, unb jebeä ftrebte feiner §eimat zu-

®ie ©agung im ©reperzerlanbe gehört zu
bett fchönften ©agungen, bie mir mitgemacf)t

haben. ®ie Section Gruyörienne unb alle

biejenigen, bie mitgeholfen haben, bie ©agung

Zu betfd)ünern, fönnen be§ fjer^lidjften ®anfe§

ber SRotfreuzbelegierten berfidjert fein.

Dr. ©djerz-

De l'utilisation du personnel de la Croix-Rouge et des samaritains
en cas de guerre.

Extrait du travail du Lieut.-Col. Vuilleumier, m£decin en chef des Etapes,

pr&ent£ ä l'assemblde des delegues de Bulle par le Lieut.-Col. de la Harpe.

L'armöe ne disposant pas — en cas de

guerre — d'un personnel sanitaire süffisant,

c'est ä la Croix-Rouge et ses
institutions auxiliaires (Alliance des samaritains,

Ecoles d'infirmieres, Alliance suisse

des gardes-malades) qu'il appartient de

former le surplus nöcessaire, de l'instruire
et de le mettre ä disposition sur requisi¬

tion. C'est dans ce but et ä cette condition

seulement que la Confederation verse
ä ces institutions des subsides annuels

qui approchent des fr. 100 000.

Quelles mesures la Croix-Rouge a-t-elle

prises pour remplir — en cas de guerre —
ses obligations envers l'armöe et la
Confederation? Quel personnel a-t-elle ä sa
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disposition? Comment est-il organist?
Comment serait-il mobilise? A quoi serait-
il attribud et quelles seraient ses fonctions?
Avant de le voir, nous insistons sur le

fait que, comme I'indique le tj 505 du

Reglement du Service de Santd, ce
personnel ne peut coopdrer au Service de

Sante de guerre qu'ä condition de s'iu-

corporer au Service sanitaire de l'armde
et de se placer sous la direction de ses

organes, ceci par l'intermddiaire du Md-
decin en chef de la Croix-Rouge. R doit,
en service actif, une obdissancc absolue

aux ordres qui lui sont donnds par les

autoritds militaires et par les commandants

sous les ordres desquels il est placd.
II est assermentd et mis au bdndfice des

prescriptions de 1'Assurance militaire.
Ce personnel est affectd ä deux täches

principales qui sont:
1° le transport des malades et blessds;
2° les soins ä leur donner.

1. Le transport des malades et blesses.

Ce transport est effectud essentielle-
ment par les Colonnes de la Croix-Rouge.
Une teile «Colonne» est composde de
20 ä 50 ou meme 60 hommes, volontaires

appartenant aux services compldmentaires
de l'armde, done non-incorpords. Ce sont
des formations militaires que certains cantons

exondrent du paiement de l'impot
militaire. Chaque homme s'engage pour
trois ans au moins.

En temps de paix, ces Colonnes dd-

pendent directement de la ou des sections
de la Croix-Rouge qui les ont erddes (ap-
peldes «Sections de patronage») et sont
placdes sous la direction du Mddecin en
chef de la Croix-Rouge qui en est l'ins-
pecteur. Elles peuvent dtre mises sur pied
pour des services de secours en cas d'dpi-
ddmies, de catastrophes, etc., et sont as-
treintes ä 12 exercices par an. Chaque
homme d'une Colonne doit possdder au

bout de trois ans, et en ce qui concerne
les täches qui peuvent lui incomber, les

connaissances d'un soldat sanitaire ä la

fin de son dcole de recrue, connaissances

qui incluent les soins aux malades.

En temps de guerre, elles font partie
integrante de l'armde, et une fois mobi-

lisdes, ddpendent des formations militaires
auxquelles elles sont attribudes, les

Etablissements sanitaires militaires (E. S. M.)
en gdndral. Celles qui sont sans attributions

spdciales restent en rdserve ä la

disposition du Service sanitaire de 1'Etat-

Major d'armde et peuvent etre ddtachdes

pour des täches spdcialesx).

Les hommes des Colonnes de la Croix-
Rouge portent un uniforme spdeial et

un dquipement personnel. Chaque colonne

possöde un matdriel de corps qui varie

pour chacune d'entre elles, selon les

ressources dont disposent les sections dont
elles ddpendent: fourgons, tentes,
brancards, baraques, matdriel de couchage ou
de pansement, etc.

Les cadres sont constituds par un
Commandant (officier sanitaire), un « Chef

') Rappeions ici qu'un E. S. M. est une
formation sanitaire qui, depuis la rdorganisation du
Service sanitaire de l'armde si judicieusement
opdrde par le colonel Hauser sur la base des

expdriences faites tant par les puissances belligd-
rantes que chez nous au cours des mobilisations,
est destinde ä remplacer les anciens « Etablissements

sanitaires des Etapes », tels que nous les

avons vu fonetionner ä Ölten et ä Soleure.

Un E. S. M. n'est autre chose qu'un vaste

höpital improvisd dans un ensemble de bäti-
ments (dcoles, hotels, fabriques, grandes Salles,

etc.) d'une loealitd, et installd pour pouvoir re-
cevoir et traiter de 2000 ä 4000 blessös ou
malades, et meme davantage. Au point de vue de

son organisation, un E. S. M. commandd par un
officier sanitaire supdrieur, est composd d'un
Etat-Major et de sept sections, soit: la section

mobile, la section de Chirurgie, la section de

mddecine interne, la section d'isolement (pour
les contagieux), la section des convalescents, la
section des transports, la section des subsistances.
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de Colonne» (sous-officier suptrieur), un
fourrier et des «chefs de groupe».

Alors que le nombre prtvu est de 24,
il n'en existe actuellement encore que 15,

comptant chacune de 21 ä 54 membres,
soit au total 514 hommes. Elles sont dt-
signtes par le nom de l'endroit ou meme
du canton dans lequel elles se recrutent.
L'Assemble ftdtrale a vott, en 1903, en

leur faveur, un subside de fr. 139 000, et
la Socittt centrale de la Croix-Rouge
leur consacre chaque annte quelque chose

comme fr. 25 000.

Chaque Colonne a sa «place de ras-
semblement» dtsignte d'avance en cas de

mobilisation et il est indiqut sur le meme
tableau le jour et l'heure du rassemblement,
ainsi que l'endroit oü, la Colonne une fois
mobiliste, doit se rendre. Dix Colonnes

sont attributes chacune ä un E. S. M. sur
la place de mobilisation duquel eile se

rend, alors que les cinq autres constituent,
comme nous l'avons vu, une rtserve a la

disposition de l'armte (Serv. sanit. de l'Etat-
Major).

2. Soins aux malades et aux blesses.

Ces soins sont essentiellement eonfits
aux « Detachements » suivants:

a) Detachements de la Croix-Rouge.
Ces dttachements sont composts moitit

d'infirmieres diplomtes et de samaritaines,
soit de femmes ayant subi avec succfes

un ou plusieurs cours de soins aux malades,
et que les Sections auxquelles elles ap-
partiennent recommandent comme parti-
culierement qualifites.

Les uns, comptant 2, 5 ou 10 infirmitres
et tout autant de samaritaines, sont des-

tints aux « Trains sanitaires », soit ä ceux
de la Furka (4 trains), ä ceux des chemins
de fer rhttiques (4 trains) et ä ceux des

C. F. F. (20 trains). Les autres, comprenant
20 infirmi&res et 20 samaritaines, vont
aux 10 E. S. M. ä raison de 7 dttachements

pour chacun de ces ttablissements, ce qui
fait un total de 2800 gardes-malades de

cette cattgorie affecttes ä leur service.
Le service des trains sanitaires en absorbe
400 pour les C. F. F., 40 pour les chemins
de fer rhttiques et 8 pour celui de la
Furka, soit au total 448, chiffre qui, ajoutt
au prtctdent, donne un total de 3250

gardes-malades pour l'ensemble des «

Dttachements de la Croix-Rouge».
Oft trouve-t-on ces 1600 infirmieres

diplomtes et ces 1600 samaritaines? D'oft

proviennent-elles
Les infirmitres (diplomtes) sont les an-

ciennes tltves: 1° des deux Ecoles de

gardes-malades de la Croix-Rouge, soit le
« Lindenhof » ä Berne et « La Source » a

Lausanne, et 2° d'un certain nombre d'autres
Ecoles pour la plupart rtgulitrement sub-

ventionntes par la Conftdtration par l'entre-
mise et sous la responsabilitt de la Croix-
Rouge. Toutes ces institutions s'engagent

par contrat a fournir immtdiatement ä

l'armte, en cas de mobilisation, un nombre
donnt de gardes-malades.

Les samaritaines proviennent de Socit-
tts de samai'itains qui prennent tgalement
l'engagement de fournir du personnel de

quantitt et de qualitt süffisantes.
Comme le personnel masculin, ce

personnel ftminin est avist d'avoir a se rendre
le 5e jour de mobilisation au soir directe-
ment ä la place de rassemblement, tgalement

connue de lui, du corps de troupe
(en l'esptce un E. S. M.) auquel il est
destint.

Mais, objectera-t-on, si l'armte fait une
consommation pareille de gardes-malades,

que deviendra pendant ce temps la population

civile? II n'y a pas de craintes a

avoir ä ce sujet, une statistique ayant
prouvt qu'il resterait encore de 4 a 5000

gardes-malades proprement dites, plus un
millier de «releveuses», a la disposition
de la population.
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b) Delcichemenis de samciritains.

Ces « D^tachements » sont composes de

60 a 80 samaritains et samaritaines (ayant
suivi des cours), dans une proportion de

4 homines pour 10 femmes, provenant
aussi des sections de l'Alliance suisse des

samaritains. Cette Alliance compte 62 000

membres, dont 20 000 actifs. Comme il
n'en faut que 7000 pour le service des

E. S. M., le recrutement n'en serait pas
difficile.

Les membres de ces Dötachements doi-
vent etre d<jsign6s d'avance, chaque atinde,

par leurs sections respectives, chaque D£-
tachement £tant forme) de membres d'nne
seule section ou de plusieurs sections
voisines. Rassemblt: sous les ordres d'un
« chef de Ddtachement» chaque Deitache-

ment entre en service le 5e jour de
mobilisation au soir, directement sur la place
de rassemblement de l'E. S. M. auquel il
est attribute.

En fin. la Croix-Rouge peut encore re-
courir ä:

c) Des voloniaires.
Ce sont des gens sans preparation

speciale, qui s'annoncent par ecrit au Mddecin

en chef de la Croix-Rouge qui les utilise
selon les besoins, leur profession, leurs

capacites et leurs goüts. Iis signent un

engagement ecrit qui les oblige ä rester
trois mois au moins en service, h repondre
dans les 48 heures ä un ordre de marche

eventuel, ä se soumettre de leur plein
gre aux ordres que leur donneront ceux
qui leur seront preposes, et ä accomplir
les täches qui leur seront imposees. Ces

« volontaires » se recrutent en grande partie
parmi les Suisses revenus de l'etranger.

La conclusion ä tirer de cet etat de faits

pour les samaritains et les samaritaines
est que — en temps de guerre — ils
peuvent etre absorbes par l'armee qui aura
besoin d'cux pour soigner ses malades et
ses blesses. C'est dire la responsabilite
qui phse sur chacun d'entre eux et le soin
qu'ils doivent mettre sans cesse ä main-
tenir leurs connaissances, de fagon ä etre
«toujours pröts».

Ueber Kurpfirfcherei.
Vortrag oon Berrn Dr. Bäni, pom 26. Elpril 1931, anläßlich der Bilfslehrerzulammenkünffe

in Dürnfen, Zürcher Oberland.

(Scfjlufs.l

2o ftepen bie ©adfen in ®eutfcplanb.
2Bie fie bei un§ in ber ©epmeig ftepen,
Werben ©ie gleicf) tqören:

3d) pabe an einige ©upenb mir perfön«

lief) belannter unb meift befreunbeter Stergte

in ben Oerfcpiebenften Slantonen einen fyrage«

bogen gefepieft. 3>cp fragte, ob jQuadfalber
in iprer ©egenb praftigieren, ob fte großen

ßulauf paben, oon aufjen ober auS ber

9?äpe, melcpeä ipre 9J?etpoben feien, ob

fie fid) begasten laffen unb Wie, ob (Srfolge
ober ÜDfiperfoIge fieper befannt feien unb
ob fte fepon mit ben ©eriepten gu tun ge=

pabt pätten.

Sep erpielt auf girfa 30 Slnttoorten ein

bunte§ 2Mlb üon ber Shtrpfufcperei in ber

©eptoeig, ba§ mampe intereffante unb gum
©eil amüfante $üge entpält.

Spre 3apl ift in ben einzelnen Kantonen

fepr üerfepieben. gibt Äantone, Wo fie

niept gu ftnben finb, gum öeifpiel ©purgau
unb ßug, in anbern mirfen einzelne, gapl«

reieper finb fie in ber Dftfcptoeig, unb ba§

unbeftrittene 3etdrum bilbet ber Santon

2lppengeH a. 3ip. Sftan brauept nur burep bie

fonft fo faubern ©örfer biefe§ Sättbdjenä gu

fapren, fo fiept man bie entfpreepenben

girmenfepilber an gaplreiipeit Käufern prangen
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